
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7323793301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7323793301

Cette annonce a été mise en ligne le 30 mars 2023 sur Actu.fr
Pour le département : 16 - CHARENTE

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte SSP du 23/02/2023, il a été constitué une SCEA
présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : Société Civile d’Exploitation Agricole Les
Terres de Fougère
Capital : 100 euros
Siège social : 14 Rue de Beaulieu – 16000 ANGOULEME
Objet : La société a pour objet l’exercice d’une activité
agricole et viticole. Pour la réalisation et dons la limite de
l'objet ci-dessus défini, la société peut effectuer toutes
opérations propres à en favoriser l'accomplissement ou le
développement, dès lors qu'elles s'y rattachent
directement ou indirectement et qu'elles ne modifient pas
le caractère civil de la société. En particulier, la société
peut notamment : procéder à l'exploitation de biens
agricoles, mobiliers ou immobiliers apportés par les
associés, achetés ou pris à bail par elle, ou mis à sa
disposition par ses membres, vendre lesdits biens, et
généralement toutes activités se rattachant directement ou
indirectement à cet objet ; vendre directement les produits
de l'exploitation agricole lui appartenant, avant ou après
leur transformation, conformément aux usages agricoles
ou viticoles ; effectuer la commercialisation en gros et
détail tant en France qu’à l’étranger des vins et stocks
d’eaux-de-vie de Cognac, et autres produits provenant de
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l’exploitation agricole et viticole produit par la société
Procéder à la prise, à l'acquisition, l'exploitation, la
concession ou la cession de tous procédés, marques et
brevets concernant ces activités. Et plus généralement,
toutes opérations pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces
opérations ne modifient pas le caractère civil de la société.
Et plus généralement : l'acquisition, la prise à bail,
l'exploitation de tous biens agricoles, soit directement, soit
par voie de fermage, de métayage, de mise à disposition
ou selon toutes autres modalités, et plus spécialement
l'exploitation d'un domaine agricole sur l’ensemble des
communes des départements de la Charente, Charente-
Maritime, Dordogne ; la vente et éventuellement la
transformation, conformément aux usages agricoles, des
produits de cette exploitation ; et généralement toutes
opérations de nature civile pouvant se rattacher à l'objet
sus-indiqué.
Gérant : Monsieur Vincent BOUYER demeurant 14 Rue de
Beaulieu – 16000 ANGOULEME.
Immatriculation : RCS d’ANGOULEME.
Cession de parts sociales : Libre aux associés, conjoints,
descendants ou ascendants. Toute autre cession est
soumise à l'agrément des associés, donné par décision
collective extraordinaire prise à la majorité des deux tiers.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS.
Pour avis, La Gérance.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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